
Schéma du processus de reconnaissance d'équivalence 
pour les permis de T.S. et T.C.F. de l'OTSTCFQ

Les personnes qui veulent obtenir un permis d’un 
ordre professionnel et qui sont insatisfaites de la 
façon dont leur demande est traitée par l’Ordre ou 
de l’action de tout autre acteur dans leur démarche 
d’admission peuvent porter plainte auprès du 
Commissaire à l’admission aux professions.

Informations 
disponibles sur 
le site internet de 
l’OTSTCFQ

Délai à considérer

Foire aux questions 
FAQ Admission 

Comme prévu au Règlement sur les normes 
d’équivalence pour la délivrance d’un permis de 
l’OTSTCFQ, la personne candidate qui est informée 
du refus ou d’une reconnaissance partielle de 
l’équivalence peut demander la révision à la condition 
d’en faire la demande par écrit au secrétaire, en 
exposant les motifs qui la justifient accompagnée des 
frais prescrits, dans les 30 jours suivant la réception 
de sa décision (demande à faire par courriel).

Un recours au Commissaire à l’admission aux 
professions est également possible advenant 
qu’une insatisfaction persiste, malgré la révision 
par l’Ordre (selon l’art. 16.10 du CDP).

Selon les critères 
d'admissibilité, convocation 
à un examen d'évaluation 
du niveau de compétence 

(en ligne/visio)

Peut prendre jusqu'à 
plusieurs mois surtout 
si les documents sont 
hors Canada et/ou si 
un examen est requis

Maximum 
de 90 jours

1 mois 
à 5 ans 

1 mois 
à 3 ans 
(OQLF) 

Récupérer les documents originaux demandés pour 
constituer le dossier en ligne

Étude du dossier par les chargées 
d'affaires professionnelles

Dépôt complet de la demande de 
reconnaissance d'équivalence au CAE

Analyse et recommandation par le CAE
Reconnaissance 

d’équivalence 
de diplôme ou 
de formation

Reconnaissance 
d’équivalence refusée

Reconnaissance partielle d’équivalence

Réaliser 
des cours 

universitaires 
et/ou des 

formations 
dispensées 
par l’Ordre

Réaliser une 
combinaison  

de cours 
universitaires, 

formations 
et stage 

supervisé

Réaliser 
un stage 

supervisé 
(jusqu’à 
800h)

Réaliser des formations 
dispensées par l'Ordre dont : 

•	 Le code de déontologie des
membres de l'OTSTCFQ : 
un référent incontournable 
pour l'agir professionnel;

•	 Exercice des professions 
de T.S. et T.C.F. au regard 
du cadre législatif et des 
normes de pratique;

• Consentement, 
confidentialité et protection 
de personnes vulnérables.

Selon le cas, réaliser un 
stage de mise à niveau des 
compétences.

Recommandation complétée et validée

Délivrance d’un permis d’exercice régulier 
dit « permanent »

Si nécessaire : 
Délivrance d’un permis temporaire

si la personne ne démontre pas posséder une connaissance appropriée du français pour l’exercice de la profession  
(cf. Charte de la langue française) elle doit réussir l’examen de l’Office québécois de la langue française (OQLF).

Avec délivrance de permis 
restrictif temporaire Sans délivrance de permis d'exercice

https://www.opq.gouv.qc.ca/commissaire/porter-plainte/
https://www.otstcfq.org
https://www1.otstcfq.org/exercer-au-quebec/exercer-au-quebec/faq-admission-et-perfectionnement/
https://www1.otstcfq.org/exercer-au-quebec/exercer-au-quebec/autres-renseignements-pertinents/commissaire-a-l-admission-aux-professions/
https://www1.otstcfq.org/exercer-au-quebec/exercer-au-quebec/autres-renseignements-pertinents/commissaire-a-l-admission-aux-professions/
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/C-11#se:35

